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Article L312-1 

Modifié par LOI n°2013-672 du 26 juillet 2013 - art. 24 (V) 

Modifié par LOI n°2013-672 du 26 juillet 2013 - art. 64 

Toute personne physique ou morale domiciliée en France, dépourvue d'un compte de dépôt, a 

droit à l'ouverture d'un tel compte dans l'établissement de crédit de son choix. Toute personne 

physique de nationalité française résidant hors de France, dépourvue d'un compte de dépôt, 

bénéficie également du droit à l'ouverture d'un tel compte dans l'établissement de crédit de 

son choix.  

L'ouverture d'un tel compte intervient après remise auprès de l'établissement de crédit d'une 

déclaration sur l'honneur attestant le fait que le demandeur ne dispose d'aucun compte. En cas 

de refus de la part de l'établissement choisi, la personne peut saisir la Banque de France afin 

qu'elle lui désigne un établissement de crédit situé à proximité de son domicile ou d'un autre 

lieu de son choix, en prenant en considération les parts de marché de chaque établissement 

concerné, dans un délai d'un jour ouvré à compter de la réception des pièces requises définies 

par arrêté. L'établissement de crédit ainsi désigné par la Banque de France procède à 

l'ouverture du compte dans les trois jours ouvrés à compter de la réception de l'ensemble des 

pièces qui lui sont nécessaires pour procéder à cette ouverture. L'établissement de crédit qui a 

refusé l'ouverture d'un compte remet systématiquement et sans délai au demandeur une 

attestation de refus d'ouverture de compte et informe le demandeur que celui-ci peut 

demander à la Banque de France de lui désigner un établissement de crédit pour lui ouvrir un 

compte. Il lui propose, s'il s'agit d'une personne physique, d'agir en son nom et pour son 

compte en transmettant la demande de désignation d'un établissement de crédit à la Banque de 

France ainsi que les informations requises pour l'ouverture du compte. A la demande d'une 

personne physique, le département, la caisse d'allocations familiales, le centre communal ou 

intercommunal d'action sociale dont cette personne dépend, une association ou une fondation 

à but non lucratif dont l'objet est d'accompagner les personnes en difficulté ou de défendre les 

intérêts des familles ou une association de consommateurs agréée peut également transmettre 

en son nom et pour son compte la demande de désignation et les pièces requises à la Banque 

de France. Un décret détermine les conditions dans lesquelles les associations et fondations 

peuvent agir sur le fondement du présent alinéa.  

L'Association française des établissements de crédit et des entreprises d'investissement, 

mentionnée à l'article L. 511-29, adopte une charte d'accessibilité bancaire afin de renforcer 

l'effectivité du droit au compte. Cette charte précise les délais et les modalités de 

transmission, par les établissements de crédit à la Banque de France, des informations 

requises pour l'ouverture d'un compte. Elle définit les documents d'information que les 

établissements de crédit doivent mettre à disposition de la clientèle et les actions de formation 

qu'ils doivent réaliser. Elle fixe un modèle d'attestation de refus d'ouverture de compte.  
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La charte d'accessibilité bancaire, homologuée par arrêté du ministre chargé de l'économie, 

après avis du comité consultatif du secteur financier et du comité consultatif de la législation 

et de la réglementation financière, est applicable à tout établissement de crédit. Le contrôle du 

respect de la charte est assuré par l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution et relève de 

la procédure prévue à l'article L. 612-31.  

Les établissements de crédit ainsi désignés par la Banque de France sont tenus d'offrir au 

titulaire du compte des services bancaires de base dont le contenu et les conditions tarifaires 

sont précisés par décret.  

Toute décision de clôture de compte à l'initiative de l'établissement de crédit désigné par la 

Banque de France doit faire l'objet d'une notification écrite et motivée adressée au client et à 

la Banque de France pour information. Un délai minimum de deux mois doit être consenti 

obligatoirement au titulaire du compte.  

Le présent article s'applique aux personnes inscrites aux fichiers gérés par la Banque de 

France en application de l'article L. 131-85 du présent code et de l'article L. 333-4 du code de 

la consommation. 

* * * 

 Section 1 : Droit au compte et relations avec le client  

 Sous-section 3 : Droit au compte  

Article D312-7 

Créé par Décret n°2014-251 du 27 février 2014 - art. 1 

Lorsqu'elles souhaitent pouvoir, en application de l'article L. 312-1 du présent code, 

transmettre à la Banque de France, au nom et pour le compte des personnes physiques, des 

demandes d'exercice du droit au compte, les associations ou fondations à but non lucratif dont 

l'objet est d'accompagner les personnes en difficulté ou de défendre les intérêts des familles et 

les associations de consommateurs agréées doivent faire part à la Banque de France, soit 

auprès de son siège, soit auprès de ses succursales, de leur intention d'intervenir dans ce cadre. 

Elles doivent préciser le ou les départements dans lesquels elles souhaitent pouvoir exercer 

cette faculté. La Banque de France met à la disposition des associations et fondations 

intéressées un formulaire de déclaration d'intention. 

Ces associations ou fondations communiquent à la Banque de France la liste nominative des 

personnes habilitées à agir en leur nom dans chaque département. Les personnes physiques 

ainsi désignées doivent avoir reçu toute l'information nécessaire sur la portée du droit au 

compte et la procédure à suivre pour l'exercer. Tout changement dans cette liste est notifié par 

écrit par l'association ou la fondation concernée à la Banque de France. 

La liste des associations ou fondations ayant déclaré leur intention d'intervenir en application 

du présent article est publiée sur le site internet de la Banque de France. Cette liste comporte 

les coordonnées auxquelles les associations et fondations peuvent être contactées dans chacun 

des départements concernés. Elle est régulièrement mise à jour. 

Article D312-8 

Créé par Décret n°2014-251 du 27 février 2014 - art. 1 

L'association ou la fondation qui agit au nom et pour le compte d'une personne physique 

précise à cette dernière les pièces requises pour l'exercice du droit au compte auprès de la 
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Banque de France, mentionnées au deuxième alinéa de l'article L. 312-1. Elle informe 

également le demandeur que l'établissement de crédit désigné par la Banque de France 

procédera à l'examen des justificatifs requis et pourra lui demander de lui fournir des 

informations et documents complémentaires en application des obligations lui incombant en 

termes de connaissance du client, en particulier au titre de la lutte contre le blanchiment de 

capitaux et le financement du terrorisme.  

Les personnes habilitées à agir pour le compte de l'association ou fondation dans les 

conditions mentionnées au deuxième alinéa de l'article R. 312-7 remplissent un formulaire de 

demande d'exercice du droit au compte signé par le demandeur et s'assurent que les 

documents fournis par ce dernier correspondent aux pièces requises. Elles transmettent le jour 

même à la Banque de France le dossier complet.  

Les associations et fondations agissent au nom et pour le compte du demandeur sans 

contrepartie contributive de sa part. 
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